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RESUME 

Titre : Etat des lieux des pratiques et des conditions d’exercice des Maîtres de Stage 

Universitaires en région Centre-Val de Loire en 2019 

Introduction : Les médecins généralistes Maîtres de Stage universitaires (MSU) 

reçoivent les étudiants en médecine de 2e et 3e cycles dans leur cabinet à l’occasion 

des stages ambulatoires. La réforme du 3e cycle des études médicales en 2017 a 

profondément modifié l’organisation des stages de médecine générale (MG). En 

2019, la mise en place des nouveaux stages ambulatoires ainsi que les besoins de 

stages de 2e cycle nécessitaient de mieux connaître les MSU. L’objectif de cette 

étude était de décrire le profil et les pratiques des MSU de la région Centre-Val-de-

Loire (CVdL). 

Méthodes : Cette étude a été réalisée par auto-questionnaire accessible en ligne. Un 

courriel a été envoyé à l’intégralité des 403 MSU connus par le département 

universitaire de médecine générale de Tours. Les données recueillies concernaient 

les caractéristiques sociodémographiques du MSU, l’organisation de son temps de 

travail, de sa pratique, et de l’accueil des étudiants. Elles ont été comparées aux 

données connues en 2013 par Chi2. 

Résultats : Au total 183 MSU ont participé (45,4%). Le MSU typique en CVdL en 

2019 était un médecin âgé en moyenne de 49 ans, travaillant dans une structure 

accueillant en moyenne 4 autres professions. Il travaillait au moins huit demi-

journées par semaine hors samedi et ne décrivait pas d’exercice diversifié. Son 

pourcentage moyen de patients de moins de 16 ans selon le relevé individuel 

d’activité et de prescriptions (RIAP) en 2018 était de 22%. Il ne décrivait pas un 

exercice particulièrement orienté en santé de la femme. 

Conclusion : Cette étude a permis d’esquisser l’évolution du profil des MSU en 

CVdL. Ainsi la pratique de la médecine générale en CVdL présente une féminisation 

des praticiens et une augmentation de l’exercice de groupe en CVdL. De plus, le 

sentiment d’avoir une activité orientée en santé de l’enfant permettrait d’identifier les 

MSU susceptibles d’accueillir les nouveaux stages ambulatoires. Enfin, l’exercice 

majoritaire en structures pluriprofessionnelles incite à développer 

l’interprofessionnalité en formation initiale. 

Mots clés : Maîtrise de Stage ; Région Centre-Val-de-Loire ; MSU ; stage 

ambulatoire ; santé de la femme ; santé de l’enfant 
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ABSTRACT 

Introduction: General practice university supervisors (GPUS) provide health service-

based internships for medical students. The reform of the 3rd cycle of medical 

studies deeply modified the organization of general practice (GP) residency. In 2019, 

the implementation of new outpatient internships as well as the needs for 2nd cycle 

internships required a better understanding of the GPUS’s practices. The goal of this 

study was to describe the profile and practices of GPUS in the Centre-Val de Loire 

region (CVdL, FRANCE). 

Methods: Declarative study based on self-administered online questionnaires. An 

email was sent to all 403 GPUS known by the University department of general 

medicine of Tours. The information gathered included socio-demographic data, 

organisation in the office, working schedule, specific practice, and the introduce of 

medical students. It was compared to the data known in 2013 data by Chi2. 

Results: A total of 183 GPUL took part (45.4%) in the survey. The typical university 

supervisor in 2019 was a 49 years-old general practitioner, working in a healthcare 

structure with four other professions. He worked at least eight half-days a week 

excluding Saturday and didn’t describe any particular practice. His average 

percentage of patients under the age of 16 according to the “Relevé Individual 

d’Activité et de Prescriptions” (RIAP) in 2018 was 22%. He didn’t describe any 

particular practice oriented towards women’s health. 

Conclusion: This survey highlighted the profile of general practice university 

supervisors in CVdL region in 2019. The general practice sketched a feminisation of 

this specialty and an increase in group practice in CVdL. Furthermore, the feeling of 

having an activity oriented towards child’s health would allow identifying GPUS 

eligible to welcome new specific outpatient internships. Finally, the fact that most of 

them work in multi-disciplinary structures encourages the development of 

interprofessional programs during initial training. 

Keywords: General practice university supervisors; general practice residency; 

outpatient internships; Centre-Val-de-Loire region; child’s health; women’s health 
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 INTRODUCTION 

 

 La Maîtrise de stage en médecine générale a vu le jour, dans les années 

1970, à titre expérimental, dans plusieurs facultés dont celle de Tours. La 

commission Fougère créée en 1971 avait pour objectif « d’organiser une formation 

spécifique du généraliste par les omnipraticiens eux-mêmes » (1,2). Depuis, cette 

fonction a évolué en parallèle avec la filière de médecine générale, transformée par 

les réformes successives de l’enseignement et des études médicales. C’est à la suite 

de la réforme des études médicales de 1984 que le premier stage de sensibilisation 

à la pratique en cabinet voit le jour et avec lui les premiers « Maîtres de Stage » (3). 

La réforme de 1997 instaure un premier semestre d’internat en ambulatoire 

permettant un stage en autonomie supervisé dans un cabinet de médecine générale 

ainsi que la mise en place d’un stage ambulatoire chez un médecin généraliste lors 

de l’externat (4,5).  

 En 2002, la médecine générale est reconnue comme spécialité et le diplôme 

des études spécialisées de médecine générale est créé en 2004 (6,7). Les internes 

de médecine générale ont alors un seul stage obligatoire dans leur spécialité, en 

ambulatoire. La dernière réforme du 3e cycle des études de médecine, en 2017, vise 

à augmenter le nombre de stages ambulatoires (8). Elle rend obligatoire le Stage 

Ambulatoire en Soins Primaires en Autonomie Supervisée (SASPAS) et elle prévoit 

des stages spécifiques en santé de la femme et en santé de l’enfant qui doivent être 

réalisés préférentiellement en ambulatoire. 

 En ce qui concerne le 2e cycle des études médicales, ce n’est qu’à partir de 

2006 que le stage d’externe en médecine générale a été rendu obligatoire (9,10). 

Son application s’est heurtée à des difficultés pratiques et organisationnelles : 

gestion des obligations de la faculté en termes de temps universitaire et disponibilité 

des Maîtres de Stage Universitaires (MSU). S’y ajoutent des difficultés d’ordre 

démographique liées à l’augmentation des effectifs d’étudiants en médecine avec 

l’augmentation du numérus clausus jusqu’en 2009. En 2015, en France, seules 9 

facultés étaient en mesure de proposer un stage en 2e cycle pour tous leurs 

étudiants (11). 
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 Chaque nouvelle réforme vise à valoriser et promouvoir la médecine générale 

aux yeux des étudiants en médecine dans le contexte actuel d’enjeu de démographie 

médicale. La création de ces nouveaux stages ambulatoires oblige les facultés de 

médecine à recruter en permanence de nouveaux MSU. Aujourd’hui, pour être MSU, 

il faut à la fois répondre aux critères proposés par la World Organization of National 

Colleges, Academies and Academics Associations of General Practionners and 

Family Physicians (WONCA), justifier d’au moins une année d’exercice pour la 

maîtrise de stage au cours du  2ème cycle et d’au moins trois années en médecine 

générale pour la maîtrise de stage au cours du 3ème cycle des études médicales, et 

se former à la pédagogie (12). Les formations permettent de valider des agréments 

spécifiques pour l’accueil des étudiants : encadrement des externes (Ext), de 

l’interne en stage ambulatoire de 1er niveau (Niv1) et encadrement de l’interne en 

SASPAS (12). Malgré ces critères communs ainsi qu’une discipline médicale 

commune, chaque MSU se différencie dans ses caractéristiques 

sociodémographiques et sa pratique.  

 En 2013, une thèse s’était attachée à mieux connaitre les MSU de la région 

Centre et esquissait à l’époque le profil du Maître de Stage de la région (13). Elle  le 

décrivait alors comme un médecin généraliste plus jeune, installé depuis moins 

longtemps, réalisant plus de consultations avec une activité mixte, possédant un 

diplôme médical complémentaire, et recevant moins les visiteurs médicaux par 

rapport aux autres médecins généralistes de la région (13). 

 La pratique de la médecine générale et le profil des MSU continuent d’évoluer 

notamment avec la multiplication d’exercices collectifs et de coordination des soins 

pluriprofessionnels. De plus, la mise en place des nouveaux stages ambulatoires, 

santé de la femme et santé de l’enfant depuis 2017, nécessite de mieux connaître 

les MSU et leur exercice (8). 

 L’objectif de ce travail était donc de décrire le profil et les pratiques des MSU 

de la région Centre-Val de Loire (CVdL) en 2019. Ce travail a été mené pour mieux 

connaître les MSU de la région CVdL afin d’améliorer l’organisation des stages de 

2ème et 3ème cycles des études de médecine à Tours à la suite des dernières 

réformes des études médicales. 
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MATERIEL ET METHODES 

 

Une étude épidémiologique transversale a été conduite en région Centre-Val de 

Loire. Elle était basée sur l’analyse d’un questionnaire adressé aux MSU de la 

région. Cette étude a fait l’objet d’une déclaration CNIL (n° 2019_007) et a reçu son 

accord le 26 mars 2019. 

I. Panel 

 

La population cible étudiée était l’ensemble des médecins généralistes MSU de la 

région CVdL en juin 2019. La liste des MSU répertoriés par le département 

universitaire de Médecine Générale (DUMG) de la faculté de médecine de Tours a 

été utilisée pour décrire cette population. Cette liste comprenait 463 médecins et 

précisait leurs noms, prénoms, les différentes formations suivies (agréments 

obtenus) et un moyen de les contacter. 

Les médecins MSU qui avaient communiqués l’arrêt de leur fonction de Maîtres de 

Stage Universitaires ont été exclus. Ils restaient 403 médecins MSU.  

II.  Questionnaire 

 

Un questionnaire a été créé à partir des données de la thèse de P. Jousset-Gatay  

ainsi que les éléments nécessaires à la création des nouveaux stages 

ambulatoires  (13). 

Le questionnaire comprenait en tout 26 questions, divisé en 6 catégories : 

- les caractéristiques du MSU, 

- son temps de travail et le temps d’accueil des étudiants, 

- son exercice médical, 

- son activité en santé de l’enfant et en santé de la femme, 

- l’accueil des externes,  

- l’accueil global des étudiants au cabinet. 
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L'intelligibilité de l'enquête a été testée avant envoi du questionnaire par courriel, 

auprès de médecins généralistes du DUMG de Tours. 

Il a été mis en ligne à l’aide de la plateforme Googleform© (Annexe 1) puis 

communiqué par courriel avec la notice d’information (Annexe 2). Plusieurs rappels 

ont été effectués par courriel et des relances téléphoniques ont été réalisées pour les 

MSU non-répondants.  

Le questionnaire n’était pas anonyme afin que les données puissent servir à 

optimiser les stages. L’anonymisation a été réalisée avant analyse des données de 

ce travail. 

III. Analyse 
 

Les réponses ont été saisies sous le logiciel Excel©. Tous les questionnaires reçus 

complets ou incomplets ont été pris en compte. Les refus de participation ont été 

analysés avec les MSU non-répondants. Pour l’ensemble de ce manuscrit, nous 

avons appelé MSU répondants (MSU-R) l’ensemble des MSU ayant répondu à ce 

questionnaire. Les MSU non-répondants ont été nommés MSU-NR, et l’ensemble 

des MSU de la région CVdL a été nommé MSU. Dans un souci de simplification, le 

terme d’« agrément » a été utilisé pour qualifier le(s) type(s) d’étudiants pour 

le(s)quel(s) chaque praticien a été formé. 

 

Les caractéristiques des MSU-R ont été comparées à celles disponibles pour les 

MSU-NR, et aux données recueillies sur les MSU en 2013 (13). Les exercices 

particuliers des MSU, leurs activités en santé de la femme et santé de l’enfant ont 

servi à identifier les MSU-R dont le profil pourrait correspondre aux stages 

ambulatoires en santé de la femme et de l’enfant et permettre ainsi de les contacter 

pour la mise en place de ces stages. 

Nous avons utilisé le test du Chi2 pour comparer deux variables qualitatives 

(essentiellement deux pourcentages observés) et le test de Student pour comparer 

les mesures d’une variable quantitative dans deux groupes. Les analyses ont été 

effectuées à l’aide du site biostaTGV. Le logiciel R© a été utilisé pour la réalisation 

de box-plot. Le seuil de significativité des résultats a été fixé par convention à 

p=0,05. Les questions ouvertes ont été analysées de façon qualitative.  
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RESULTATS 

Le recueil des résultats s’est effectué entre avril 2019 et juillet 2019. 

I. Taux de participation 

 

Sur les 403 MSU contactés en région Centre-Val de Loire, 183 MSU ont répondu, 

soit 45.4%. Un médecin a refusé de répondre à la suite de la lecture de la notice 

d’information et 4 autres lors des relances téléphoniques. 

En 2013, 135 MSU avait répondu (60,8% contre 45,4% en 2019, p= 0.0003). 

Le taux de participation des MSU a été comparé en fonction des types d’étudiants 

pour lesquels ils avaient l’agrément (Annexe 3). 

 

 

Figure 1: Répartition des MSU en fonction de leur réponse ou non au questionnaire 

et de leur(s) agrément(s). Ext = Externe ; Niv1 = Niveau 1 ; SASPAS = stage 

ambulatoire de soins primaires en autonomie supervisée. 
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Pour les agréments Ext et Niv1, les MSU ont été plus nombreux à ne pas répondre 

au questionnaire (19% versus 6% de répondants pour l’agrément Externe et 19% 

versus 10% de répondants pour l’agrément Niv1 ; Figure 1). 

Pour les agréments Externe+Niv1 et Externe+Niv1+SASPAS, les MSU ont été plus 

nombreux à répondre au questionnaire (11% versus 5% de MSU-NR pour les 

agréments Externe+Niv1 et 21 % versus 17% de MSU-NR pour les 3 agréments). 

II. Population de l'étude 

Nous allons dans cette partie, étudier le profil des MSU-R. 

A. Agréments  
 

L’agrément SASPAS détenu par les MSU-R nécessite d’avoir acquis l’agrément 

Niv1, c’est pourquoi la catégorie SASPAS correspond aux MSU-R ayant les 

agréments Niv1+SASPAS. Les agréments Externe et Niv1 peuvent être détenus par 

les MSU-R seuls ou associés à d’autres agréments.  

Les résultats sont présentés dans la Figure 2. 

1.  Agréments et temps d’installation 

 

 

Figure 2: Répartition des agréments des MSU-R en fonction de la durée d’installation 

des MSU-R (exemple : La catégorie agrément externe obtenue par les MSU-R 

installés depuis moins de 5 ans a été calculée parmi l’ensemble des agréments 

obtenus par les MSU-R installés depuis moins de 5 ans). 
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Pour les MSU-R installés depuis moins de 5 ans, l’agrément Niv1 représentait 47% 

des agréments obtenus, l’agrément Externe 34%, et l’agrément SASPAS 19% .  

Pour les MSU-R installés depuis 6 à 10 ans, l’agrément Niv1 représentait 44% des 

agréments obtenus, l’agrément Externe 33%, et l’agrément SASPAS 23%.  

Pour les MSU-R installés depuis plus de 10 ans, l’agrément Niv1 représentait 41% 

des agréments obtenus, l’agrément Externe 26%, et l’agrément SASPAS 33%. 

Seule l’obtention de l’agrément SASPAS augmentait statistiquement en fonction du 

temps d’installation (p=0.038 ; Annexe 4). 

2. Nombre d’agrément(s) obtenu(s) par les MSU-R 

La majorité des MSU-R avait obtenu deux agréments (39%, Figure 3). 

Plus d’un MSU-R sur trois (34%) détenait les 3 agréments. 

Lorsque le MSU-R avait obtenu un seul agrément, c’était le plus fréquemment celui 

pour le Niveau 1 (16%). Lorsque qu’il a obtenu deux agréments c’était le plus 

souvent le niveau 1 associé au SASPAS (22%).  

 

 

Figure 3: Répartition des MSU-R en fonction du nombre et du (des) type(s) 

d'agrément(s) obtenu(s). 
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B. Données sociodémographiques 

1. Genre et âge 

 

Le questionnaire a été rempli par 85 femmes (47%) et 97 hommes (53%). En 2013, 

42 femmes MSU avaient répondu (31% des réponses contre 47% en 2019, p= 

0.008). 

L’âge moyen des MSU-R était de 49 ans (médiane : 50 ans ; minimum 31 ans ; 

maximum 71 ans). En 2013, l’âge moyen des MSU-R était de 51,7 ans (contre 49,0 

en 2019 ; p=NC. 

 

Parmi les MSU-R, 60% des femmes avaient entre 31 et 45 ans et 60% des hommes 

MSU-R entre 51 et 65 ans (Figure 4). 

 

 

Figure 4: Pyramide des âges des MSU-R. 

2. Localisation des MSU-R 

 

Nous avons comparé la répartition des MSU-R et la participation globale par 

département d’exercice entre 2013 et 2019. Il n’existait pas de différence entre les 

groupes de MSU-R de 2013 et 2019 au sein des départements d’exercice (Tableau 

1). 
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Tableau 1: Comparaison de la répartition des MSU-R et de la participation globale 

des MSU entre 2013-2019 par département d’exercice.  
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Cher (18) 24 14 13% 11 % 0,57 44 % 48,1 % 0,91 

Eure et Loir (28) 33 28 18% 21 % 0,64 49 % 63,6 % 0,19 

Indre (36) 23 18 13% 13 % 0.97 56 % 62,1 % 0,80 

Indre et Loire (37) 48 31 26% 23 % 0,59 49 % 51,7 % 0,87 

Loir et Cher (41) 31 26 16% 19 % 0,70 43 % 63,4 % 0,06 

Loiret (45) 25 18 13% 13 % 1,00 35 % 50,0 % 0,21 

 

3. Age et localisation des MSU-R en 2019 

 

Les MSU-R âgés de 30-39 ans représentaient 21% des MSU-R de l’Indre-et-Loire, 

8% dans le Cher, 13% dans l’Eure-et-Loir, 10% pour l’Indre et le Loir et Cher, et 8% 

pour le Loiret (Figure 5). 

Près de 20% de l’ensemble des MSU-R de l’Indre avait plus de 60 ans. Ceux-ci 

étaient respectivement 11% dans le Cher, 13% dans l’Eure et Loire, 7% dans l’Indre 

et Loire et le Loir-et-Cher et 6% dans le Loiret. 
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Figure 5: Répartition des MSU-R au sein des départements d’exercice en fonction de 

leur tranche d'âge (en années). 

 

C. L’activité des MSU-R 

 

Dans cette partie, nous allons étudier le profil des MSU-R en nous intéressant à leur 

exercice au cabinet. 

1. Généralités 
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Les MSU-R ont déclaré avoir une installation : 

- en cabinet regroupant d’autres professionnels de santé (59%) (Maison de Santé 

(MSP) ou Pôle de Santé), 

- en cabinet de groupe de médecins généralistes (28%), 

- seul (11%), 

- salariée en Centre de Santé (2%). 

 

En 2019, 164 des MSU-R (89%) étaient installés en groupe (cabinet de médecine, 

MSP, pôle de santé et centre de santé) contre 94 (70%) en 2013 (p=10-5). 
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b) Autres professionnels exerçant dans la structure de soins des MSU-R 

En moyenne, les MSU-R déclaraient travailler avec 4 professionnels de disciplines 

différentes au sein de leur structure (minimum :0 ; maximum :13). 

Parmi les MSU-R, 25% déclaraient exercer avec un seul professionnel, 34% avec 2 à 

5 professions différentes, 21% avec 6 à 10 professions de santé différentes et 8% 

avec plus de dix autres professions différentes.  

Parmi les professionnels présents dans les structures de soins des MSU-R, les plus 

fréquemment cités étaient : les médecins généralistes (19%), les infirmiers (14%), les 

masseurs kinésithérapeutes (10%), les psychologues (9% ; Figure 6). 

D’autres professionnels de santé ont été cités tels que : les sages-femmes, les 

pédicures-podologues, les chirurgiens-dentistes, d’autres spécialistes, les 

orthophonistes, les infirmières Asalée ou Education Thérapeutique Patient (ETP), les 

orthoptistes, les psychomotriciens, les ostéopathes, les diététiciens (Error! 

Reference source not found.). 

Certains MSU-R ont cités d’autres professionnels qui représentaient chacun moins 

de 1% des réponses données : échographiste, radiologue, ergothérapeute, 

laboratoire d'analyse, assistante sociale, psychothérapeute, pharmacien, 

chiropracteur, sophrologue, psychanalyste, praticien shiatsu. 
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Figure 6 : Professions citées par les MSU-R, présentes dans leur structure de soins 

(en pourcentage). 

c) Temps de travail  

 

Parmi les MSU-R, 78% travaillaient au moins 8 demi-journées par semaine (hors 

samedi), 15% 6-7 demi-journées, 5% 4-5 demi-journées et 2% moins de 4 demi-

journées. 

2. Particularités d’exercice 

a) Mode d’exercices particuliers (MEP) 

 

Parmi les MSU-R, 64 (35%) décrivaient un mode d’exercice particulier, contre 17 

MSU-R en 2013 (13% ; p=10-5). 

Parmi les exercices particuliers décrits par les MSU-R, aucun ne couvrait plus de 

50% de l’activité du MSU-R (Figure 7). Dans les activités les plus décrites par les 

MSU pratiquant un MEP, on retrouve la fonction médecin-pompier (17% des 

exercices particuliers décrits), la médecine du sport (13%), l’homéopathie (9%), la 

fonction de médecin référent SAMU (9%), l’expertise médicale (9%) et l’hypnose 

(9% ; Figure 7). 
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Figure 7: Pourcentage des exercices particuliers cités, en fonction de nombre de leur 

citation et du temps imparti à cette activité parmi les MSU-R ayant déclaré un 

exercice particulier.  

Les autres exercices particuliers cités par les MSU-R étaient : la consultation 

douleur, la consultation sommeil, la consultation diététique/nutrition, 

l’auriculothérapie, la phytothérapie, et l’aromathérapie. Ces exercices représentaient 

moins de 2% chacun, des exercices particuliers mentionnés lors de l’enquête 

(Tableau 2).  

 

Tableau 2: Pourcentage des modes d’exercice particulier (MEP) exercés sur 

l’ensemble des MSU. 

MEP non alternatifs  

Médecine du sport 8 % 

Expertise médicale, médecin agréé permis de conduire, médecin 

agréé de la police 

8 % 

Médecin référent SAMU, médecin pompier 17 % 

Consultations spécialisées: tabacologie, sommeil, diététique, 

douleur 

5 % 

Régulation SAMU 1 % 

Echographie 2 % 

Autres 3 % 

MEP alternatif  

Homéopathie 6 % 

Hypnose 4 % 

Phytothérapie 2 % 

Mésothérapie 2 % 

Acupuncture 1 % 

Ostéopathie 1 % 

Auriculothérapie 1 % 
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b) Interventions dans d’autres structures 

 

Soixante-douze MSU-R ont déclaré travailler dans d’autres structures que leur lieu 

d’exercice principal, soit 39% des MSU-R interrogés. 

Les structures les plus citées parmi ces réponses étaient : 

- les EHPAD avec 47% des réponses : coordinateur, médecin référent,… ;  

- les vacations hospitalières 11% : consultations et services d’hospitalisation 

(SSR…) ;   

- les crèches et la Protection Maternelle et Infantile (PMI) 10% ;  

- les Centres de Soins d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

(CSAPA) 7% ; 

- les Foyers Occupationnels, Foyers Accueil Médicalisés et les Maisons d’Accueil 

Spécialisées (FO/ FAM/ MAS) 7% ; 

- les Centres de Contraception et d’Interruption Volontaire de Grossesse et Centre 

de Planification et d’Education Familiale (CIVG-CPEF) 7% ; 

- et les Services de Santé et de Secours Médicaux des Services Départementaux 

d’Incendie et de Secours (SSSM SDIS) 3%. 

 

c) L’activité en santé de la femme 

 

Au total, 73% des MSU-R ne considéraient par leur activité particulièrement orientée 

en santé de la femme.  

Parmi les hommes MSU-R, 7% considéraient leur activité particulièrement orientée 

en santé de la femme contre 49% des femmes MSU-R (Figure 8). 
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Figure 8: Sentiment d'avoir une activité particulièrement orientée en santé de la 

femme en fonction du genre du MSU-R. 

 

d) L’activité en santé de l’enfant  

 

Soixante et un pour cent des MSU-R n’estimaient pas avoir un exercice 

particulièrement orienté vers la pédiatrie.  

Près de la moitié des femmes MSU-R estimaient leur activité particulièrement 

orientée vers la pédiatrie contre seulement 30% des hommes MSU-R (Figure 9). 

 

Figure 9: Sentiment d'avoir une activité particulièrement orientée en santé de l’enfant 

en fonction du genre du MSU-R. 
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Concernant le pourcentage de patients de moins de 16 ans indiqué sur leur Relevé 

Individuel d’Activité et de Prescriptions (RIAP) de 2018 des MSU-R, il était en 

moyenne de 22%. 

Les MSU-R, qui ont répondu « oui » à la question : « Avez-vous une activité 

particulièrement orientée vers la pédiatrie », avaient un pourcentage de patients de 

moins de 16 ans (RIAP 2018) plus élevé que les autres (p=10-7). Il était en moyenne 

de 25%. Celui des MSU-R ayant répondu « non » était en moyenne de 20%. (Figure 

10). 

 

 

Figure 10: Boxplot du pourcentage de patients de moins de 16 ans (RIAP 2018) en 

fonction du ressenti des MSU-R concernant une orientation particulière de leur 

activité en pédiatrie. RIAP MSU-R : 22 (moyenne : 22 ; min=6 ; max= 43). RIAP médian 

des MSU-R répondant « oui » : 25 (moyenne : 25 ; min=10 ; max= 43). RIAP médian des 

MSU-R répondant « non » : 20 (moyenne : 20 ; min=6 ; max= 34). Notch ou encoche : 

moyennes différentes avec alpha de 5%. 
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3. Revues médicales 

 

Parmi les MSU-R, 91% ont déclaré avoir au moins une revue scientifique disponible 

à leur cabinet, 13% ont cité 2 revues différentes et 7% ont cité 3 revues (ou plus). 

Les revues médicales les plus citées par les MSU-R sont: Prescrire (43%), exercer 

(19%), la revue du Praticien et la revue du Praticien - Médecine Générale (10%) et 

Médecine (5%). 

D. MSU-R et deuxième cycle des études médicales 

 

Nous nous sommes intéressés aux freins potentiels des MSU-R quant à l’accueil des 

étudiants en médecine du 2e cycle. 

Parmi les MSU-R, 36% n’avaient pas entrepris la formation pour l’agrément Externe. 

Les raisons évoquées étaient : 

- le manque d’«envie», 

- la volonté de privilégier l’accueil des internes, 

- le manque de temps, 

- le souhait de ne pas « envahir son activité professionnelle par des 

étudiants », 

- la peur de ne pas « assurer ». 

Parmi les MSU-R, 22% étaient formés à l’accueil des externes mais ne les recevaient 

pas à leur cabinet. Les raisons évoquées étaient : 

- le souhait de privilégier l’accueil des internes, 

- un problème d’organisation du stage en fonction de leurs disponibilités (définir 

des dates d’accueil en stage très à l’avance), 

- le manque de temps, 

- la difficulté à combiner l’accueil d’internes et d’externes, 

- la gestion des externes qui leur paraissait « compliquée ». 

Sur les 18 MSU-R formés uniquement à l’accueil des externes, seuls 2 ont déclaré 

ne pas en accueillir. Les raisons évoquées étaient : un retour de congé maternité et 

un problème organisationnel à l’accueil des externes à son cabinet. 
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E. Résumé des comparaisons aux données de 2013 

Nous avons observé l’évolution du profil des MSU en région Centre entre 2013 et 

2019, à partir des résultats de P. Jousset-Gatay en 2013 (13). Ces résultats sont 

résumés dans le tableau 3. 

 

Tableau 3: Récapitulatif des données sur les MSU-R comparées entre 2013 et 2019.  

 2013 2019 p value 

Participation globale 135 (60,8%) 183 (45,4%) 0.0003 

Age moyen 51,7 ans 49,0 ans NC 

Participation des femmes 42 (31%) 85 (47%) 0.008 

Installation en groupe 94 (70%) 164 (89%) 10-5 

MEP 17 (13%) 64 (35%) 10-5 

Répartition des MSU-R par 

département 

Cher(18) 

Eure et Loir (28) 

Indre (36) 

Indre et Loire (37) 

Loir et Cher (41) 

Loiret (45) 

 

 

14 

28 

18 

31 

26 

18 

 

 

24 

33 

23 

48 

31 

25 

 

 

0,57 

0,64 

0,97 

0,59 

0,70 

1,00 

Participation des MSU en fonction du 

département d’exercice 

Cher(18) 

Eure et Loir (28) 

Indre (36) 

Indre et Loire (37) 

Loir et Cher (41) 

Loiret (45) 

 

 

48,3% 

63,6% 

62,1% 

51,7% 

63,4% 

50,0% 

 

 

44% 

49% 

56% 

49% 

43% 

35% 

 

 

0,91 

0,19 

0,80 

0,87 

0,06 

0,21 

P value calculées par Chi2. NC : Non calculable. 
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DISCUSSION 

I. Le profil des MSU en 2019 

 

Le MSU-R typique en région CVdL en 2019 était un médecin homme âgé en 

moyenne de 49 ans, travaillant dans une structure accueillant en moyenne 4 autres 

professions (médecins généralistes, infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes et 

psychologues). 

Il travaillait au moins 8 demi-journées hors samedi, sans exercice particulier, ni 

intervention dans d’autres structures. Il ne décrivait pas d’activité particulièrement 

orientée en santé de la femme ou de l’enfant. Son pourcentage moyen de patients 

de moins de 16 ans (RIAP 2018) était de 22%. Il détenait en moyenne une seule 

revue médicale au cabinet, généralement Prescrire. 

II. A propos des résultats  

A. Comparaison avec l’état des lieux des MSU de 2013 

La participation des MSU a été moins importante en 2019 qu’en 2013. Ce résultat 

peut s’expliquer par une augmentation de la population cible de 82% en 2019 (403 

MSU en 2019 contre 222 en 2013). Cette augmentation peut illustrer un effort de 

recrutement de nouveaux MSU pour palier l’augmentation du nombre d’étudiants et 

des stages ambulatoires.  

1. Données sociodémographiques 

a) Genre 

La proportion de femmes a augmenté entre 2013 et 2019. La question d’un effet dû à 

la féminisation de la spécialité peut se poser. Depuis 1990, on constate une 

constante évolution du pourcentage de femmes dans la profession (14–16). Entre 

2010 et 2018, la part des femmes est passée de 39.2 % à 48.2% des effectifs de 

médecins généralistes en activité́ régulière en France (15). Nous n’avions pas les 
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données nécessaires pour savoir si cette proportion plus importante de femmes 

MSU-R en 2019 était due à une plus forte participation au questionnaire de la part 

des femmes ou à une réelle augmentation de la proportion des femmes MSU en 

région CVdL. 

b) Age 

L’âge moyen des MSU-R a diminué entre 2013 et 2019 alors que l’âge moyen des 

médecins généralistes en activité́ régulière en France n'a guère changé entre 2010 

et 2018 (50,3 ans vs 50,6 ans) (15). Ces chiffres pourraient décrire un recrutement 

important de jeunes MSU par le DUMG dans le cadre des réformes. 

c) Pyramides des âges et démographie 

La pyramide des âges des MSU-R a révélé une prépondérance des MSU-R femmes 

dans les tranches d’âge allant de 31 à 45 ans et des MSU-R hommes dans les 

tranches d’âge allant de 56 à 65 ans. Ces chiffres concordent avec le dernier rapport 

du Conseil National de l’Ordre des Médecins (CNOM) sur la démographie médicale 

en région Centre en 2015 où les femmes représentaient 65% des moins de 40 ans 

mais seulement 40% de l’effectif total (14). Par ailleurs, l’aspect de notre pyramide 

des âges ressemblait fortement à celle proposée dans ce rapport ( 
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Annexe 5). 

On peut expliquer l’aspect de cette pyramide des âges par la diminution des effectifs 

des médecins suite à la mise en place du numérus clausus des années 1970 à 1990, 

puis à une augmentation dans les années 2000 (16).  

Le département de l’Indre-et-Loire, où se situe la seule faculté de médecine de la 

région CVdL, regroupait le plus fort pourcentage de médecins de moins de 40 ans 

(14%). Un constat retrouvé par la Direction de la recherche, des études, de 

l’évaluation et des statistiques (DREES) qui expliquait que la première installation 

des médecins généralistes libéraux était proche du lieu d’études ou des attaches 

familiales pour un tiers d’entre eux (16). 

 

2. Le département d’exercice 

La répartition de la participation des MSU en fonction du département d’exercice n’a 

pas été modifiée significativement entre 2013 et 2019, que ce soit en termes de 

participation globale ou par département.  

3. Type d’installation et autres professionnels de santé 

 

Depuis les années 2000, de nouveaux modes d’installation tendent à se créer 

soutenus par une politique visant à aider le regroupement des professionnels des 

soins de premiers recours (16). Les Maisons de Santé (MSP) sont des structures 

regroupant des professionnels de santé au même endroit. Les Pôles de santé sont 

des regroupements de professionnels au sein d’une structure administrative 

commune mais exerçant dans des bâtiments différents. Enfin, les Centres de santé 

salarient des professionnels de santé.  

En 2019, les MSU-R décrivaient une augmentation de l’installation en groupe 

(cabinet de médecine, MSP, pôle de santé et centre de santé) comparativement à 

2013. Les données de la littérature tendent à expliquer cette augmentation de 

l’activité en cabinet de groupe par leur attrait aux yeux des jeunes générations (16). 

En effet, les jeunes générations y voit une façon de mutualiser les coûts et les 

investissements et de faire des « économies d’organisation » (17). D’après une 



34 

 

enquête effectuée en 2011 sur un panel de médecins généralistes, deux médecins 

généralistes sur trois de moins de 40 ans exerçaient dans ce type de structure, 

contre moins de la moitié de médecins de 60 ans et plus (17).  

Le développement de l’exercice en groupe augmente également chez les autres 

professionnels de santé libéraux depuis les années 2000, comme les masseurs-

kinésithérapeutes, les sages-femmes, les infirmiers (16).  

4. Mode d’activité particulier 

L’Institut de Recherche et de Documentation en Economie de Santé (IRDES), définit 

un médecin ayant un mode d’exercice particulier (MEP) comme un « médecin dont la 

spécialité n’est pas reconnue par la Sécurité sociale, telles l’acupuncture et 

l’homéopathie ou un médecin exerçant plusieurs disciplines pour lesquelles il a été 

qualifié. » (18). Cette définition permet de distinguer les « omnipraticiens exerçant la 

médecine générale  et ceux exerçant une médecine plus spécifique » (18). 

Dans notre étude nous n’avons considéré que des MEP occasionnels (par opposition 

au MEP exclusifs) car le MSU est, par définition, un médecin généraliste avec une 

« activité de soins primaires régulière et principale, (…) pour au moins 4/5e de cette 

activité » (12). Ce qui explique que les MSU-R qui exerçaient un MEP le faisaient, en 

majorité, pour moins de 25% de leur activité. 

Les MSU-R en région CVdL étaient plus nombreux à déclarer un MEP occasionnel 

en 2019 qu’en 2013. Une étude en 2007 sur des médecins généralistes de plusieurs 

régions françaises retrouvait des chiffres allant de 12 % à 19 % pour un mode 

d’exercice particulier occasionnel, l’homéopathie étant le plus fréquent (17). La 

fréquence d’une pratique de MEP ne semblait pas être affectée par le genre ou l’âge 

des médecins (17). Dans son étude de 2011, O. Leroy retrouvait un pourcentage 

similaire chez les MSU des Pays de la Loire : un tiers des MSU répondants 

décrivaient un mode d’exercice particulier, contre seulement 16% de son panel de 

MSU régionaux (19). 

Cependant, la définition du MEP regroupait des entités différentes : MEP proches de 

la médecine générale, MEP éloignés de la médecine générale et MEP alternatifs. De 

plus, la notion de MEP occasionnel réunissait une multitude de degré d’exercices 
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différents. Ainsi, la définition du MEP reste floue et l’absence de définition claire 

donnée dans notre questionnaire peut expliquer les disparités de résultats retrouvées 

entre 2013 et 2019.  

Néanmoins, on peut se demander si la pratique d’un MEP est un avantage ou un 

inconvénient pour le MSU : diversification de son activité, diversification de la 

patientèle, activité plus ou moins chronophage, méthodes basées ou non sur la 

science… Dans son étude, M-E. Leroux décrivait 3 champs motivant la diversification 

de leur activité par la pratique d’un MEP par les médecins généralistes : « compléter 

la prise en charge classique des patient en MG », « répondre à un besoin médical 

identifié », et  acquérir un « bénéfice personnel et/ou équilibre professionnel » (20). 

De ce fait, la pratique d’une MEP pourrait être une donnée importante à considérer 

lors de l’examen du dossier d’un MSU en vue de son agrément. 

B. Nouvelles données 

1. Exercice diversifié dans une autre structure 

 

Dans notre étude, 35% des MSU-R décrivaient un exercice diversifié occasionnel 

principalement en EHPAD et structures hospitalières. Un panel sur plusieurs régions 

retrouvait des chiffres similaires (17). En revanche, en Pays de la Loire en 2011, 

deux tiers des MSU déclaraient effectuer des activités hors cabinet dont 20% dans 

une structure hospitalière et 13% en coordination d’EHPAD (19). 

Ces disparités peuvent s’expliquer par des facteurs, tels que l’installation en zone 

rurale ou le genre masculin du médecin, qui semblent influencer l’activité diversifiée 

exercée par les médecins généralistes (21).  

Cette diversification de l’activité permettrait notamment de lutter contre le Syndrome 

d’Epuisement Professionnel. En 2004, I. Gautier recommandait aux médecins 

généralistes d’élargir leurs centres d’intérêts et de rompre l’isolement de leur 

exercice (22). 

2. Temps de travail 
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Dans notre étude, la majorité des MSU-R déclaraient travailler plus de 8 demi-

journées par semaine (hors samedi) au cabinet. Ce chiffre concorde avec les 

données de la littérature sur les médecins généralistes libéraux qui disent travailler 

en moyenne 9 demi-journées (dont le samedi matin) (21). En 2011, la durée de 

travail hebdomadaire des médecins interrogés était comprise entre 55 et 59h, hors 

autres activités (formations…) (21). 

La multiplication des activités exercées par les médecins et plus particulièrement par 

les MSU (travail au cabinet, activités hors cabinet, Formation Médicale Continue 

(FMC), formations pour les étudiants…) nous amène à réfléchir à la gestion du temps 

entre vie professionnelle et vie privée. En 2017, P. Lecomte et J. Crochet ont montré 

que la maîtrise de stage permettrait une réflexion partagée entre MSU et interne 

autour de l’équilibre vie privée et vie professionnelle (23,24). 

 

3. Agrément(s) des MSU-R 

a) Agrément SASPAS 

Le seul agrément qui augmente en fonction du temps d’installation est l’agrément 

SASPAS (Annexe 4). Ce chiffre peut s’expliquer par un minimum exigé de 3 ans 

d’installation et la nécessité d’avoir accueilli plusieurs internes de Niv1. De plus, on 

peut supposer qu’un médecin jeune installé peut se sentir moins légitime pour 

superviser un interne en SASPAS, correspondant à un interne de fin d’internat.  

b) Agrément Externe 

La proportion de MSU-R avec l’agrément externe est plus importante chez les jeunes 

installés que les autres agréments. 

Ce chiffre peut être lié à la possibilité d’obtention de cet agrément dans l’année 

d’installation contrairement aux autres agréments, et aux nombreuses campagnes de 

recrutement de nouveaux MSU pour la maîtrise du 2e cycle par le biais des 

associations de remplaçants et de jeunes installés. On peut également supposer que 

l’agrément Externe est « préféré » par les jeunes installés, du fait de l’habitude qui a 

pu être la leur, de côtoyer un (ou des) externe(s) lorsqu’ils étaient internes à l’hôpital, 
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et d’une place possiblement plus simple à trouver en tant que Maître de stage de 

deuxième cycle en tant que jeune médecin. 

c) Nombre et sorte d’agrément 

 

D’après nos données, 3 MSU (1,6%) avaient obtenu l’agrément SASPAS unique 

(Annexe 3). Or l’agrément SASPAS nécessite l’obtention de l’agrément Niveau 1. On 

peut expliquer ces données par une erreur informatique de notre liste. Ce qui 

explique d’ailleurs, que nous ne retrouvions pas de MSU avec les agréments 

Externe+SASPAS.  

La proportion de MSU-R augmentait avec le nombre d’agrément et le niveau du/des 

agrément(s). Ainsi, le groupe de MSU-R majoritaire était ceux ayant les 3 agréments 

puis venait le groupe des MSU-R Niv1+SASPAS, puis Externe+Niv1, puis Niv1 et 

enfin Externe. On peut supposer que les MSU-R ayant plus d’agréments et des 

agréments nécessitant des formations plus longues (agréments pour recevoir des 

étudiants de niveau plus élevé) sont les plus impliqués dans la maîtrise de stage et 

donc ils étaient plus représentés dans cette étude. Ce qui correspondrait à un biais 

de sélection. 

Une autre hypothèse serait que depuis 2013, les MSU sont plus nombreux à avoir 

plusieurs agréments à la suite des nombreuses campagnes de recrutement pour la 

maîtrise de stage depuis les réformes de 2009 et 2017. 

d) Agréments et accueil des étudiants 

 

Le constat d’une évolution des agréments en fonction du temps d’installation 

(notamment l’agrément SASPAS) décrit une cinétique de la maîtrise de stage. Cette 

cinétique correspondrait à une formation à la maîtrise de stage pour les étudiants en 

deuxième cycle et les étudiants en Niv1 dans les suites de l’installation du MSU puis 

à la maîtrise de stage pour le SASPAS après un temps plus important (surtout après 

10 ans d’installation). 

Cependant, l’obtention d’un agrément par un MSU ne présuppose pas de l’accueil 

d’étudiants à son cabinet. En effet, l’agrément correspondait ici au fait que le 

médecin ait suivi la formation pour permettre l’accueil d’un certain niveau d’étudiant 
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mais celle-ci n’oblige pas le MSU formé à l’accueil effectif d’étudiants. Par exemple, 

un MSU ayant les 3 agréments ne va pas forcément accueillir plusieurs niveaux 

d’étudiants. Ainsi, les chiffres de notre étude ne nous permettaient pas d’en déduire 

l’accueil réel des étudiants au cabinet des MSU. 

Dans le contrat de la maîtrise du SASPAS, on retrouve la notion de « redevance 

pédagogique » pour inciter les MSU à accueillir plusieurs niveaux d’étudiants. Cette 

notion invite les MSU accueillant des internes en SASPAS (donc en supervision 

indirecte) à utiliser le temps libéré par l’accueil en cabinet de cet étudiant pour 

« parfaire sa formation pédagogique et/ou de participer à la formation des internes », 

et/ou à  l’ « accueil d’externes ou d’internes de niveau1 » (25).  
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4. MSU-R et santé de l’enfant 

 

L’activité en santé de l’enfant est une activité importante en médecine générale. En 

2002, la Caisse Nationale de l’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés 

(CNAMTS) estimaient que 95% des enfants de moins de 3 ans étaient suivis par un 

médecin généraliste dont 40% exclusivement par ce dernier (26). En 2007, 89% des 

médecins généralistes interrogeaient par la DREES déclaraient voir des enfants en 

consultation (27).  

Dans notre étude, plus de femmes MSU-R ont répondu avoir une activité orientée 

santé de l’enfant. Ce résultat concordait avec les résultats d’une étude de la DREES 

qui décrivait un profil particulier des médecins recevant plus de 10 enfants par jour : 

plutôt des femmes, significativement plus jeunes, plus souvent installés en cabinet de 

groupe et dans les grandes villes (27).  

Ces différences de genre peuvent être liées à une identification entre la patientèle et 

le médecin généraliste. En 2014, C. Favier retrouvait ainsi que « certaines 

caractéristiques sociodémographiques du médecin telles que l’âge, le genre et le lieu 

d’installation sont associées à des caractéristiques du patient. » (28). Ainsi on peut 

supposer une identification des jeunes mamans qui voient dans les MSU femmes un 

possible partage d’expérience. 

Dans notre étude, le pourcentage de patients de moins de 16 ans (RIAP 2018) des 

MSU-R ayant le sentiment d’avoir une activité orientée santé de l’enfant était 

statistiquement plus élevé que celui des MSU-R ne considérant pas avoir une activité 

orientée en santé de l’enfant. Ainsi, bien que « le sentiment d’avoir une activité 

particulièrement orientée vers la pédiatrie » soit un marqueur subjectif, il semble être 

un marqueur adapté pour cibler des MSU dont l’exercice comporte une activité 

particulièrement orientée en santé de l’enfant. 
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5. MSU-R et activité en santé de la femme 

 

Plus de femmes MSU-R ont répondu avoir une activité particulièrement orientée 

santé de la femme que les MSU-R hommes. Ce constat va dans le sens des 

différentes études sur la pratique en gynécologie ou le suivi de grossesse des 

médecins généralistes en France, qui retrouvaient une différence significative dans la 

pratique gynécologique selon le genre du médecin (29–33). Ces études identifiaient 

d’autres facteurs pouvant modifier l’activité gynécologique des médecins 

généralistes : formations, installation en groupe, âge, densité locale en gynécologues 

(29,31,34). Elles retrouvaient également des freins à l’activité de la gynécologie en 

médecine générale significativement différents en fonction du genre du praticien (30). 

Les hommes médecins décrivant l’absence de demande de la part de la patientèle et 

la présence d’un confrère gynécologue (30). Les femmes médecins pour la majorité 

ne décrivant pas de freins, les autres décrivant un manque de formation ou de temps 

(30). 

C. Accueil des externes 

 

Alors qu’un des objectifs secondaires de l’étude était de comprendre quels étaient 

les freins à l’accueil des externes par les MSU en région CVdL, les MSU avec un 

agrément unique pour l’accueil des Externes ont été moins nombreux à répondre au 

questionnaire. On peut se demander si le moyen de contact utilisé pour 

communiquer avec ces MSU était approprié. Contrairement aux MSU d’internes, les 

MSU accueillant exclusivement des externes n’avaient pas, en 2019, de relais 

organisationnel départemental. Ils étaient sollicités deux fois par an par le secrétariat 

du DUMG et il n’y avait pas d’analyse des retours de ceux-ci. L’intégration de ces 

MSU aux organisations locales des MSU d’internes serait à étudier.  

L’analyse des freins à la mise en place du stage d’externat reste primordiale car 

l’accueil des externes en médecine générale a plusieurs objectifs: 

- faire découvrir la discipline à des étudiants qui effectuent la majorité de leurs 

stages en structures hospitalières, 
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- montrer la variété des pathologies et des consultations rencontrées en 

médecine générale,  

- présenter le développement d’une relation de confiance avec le patient et le 

suivi de pathologie chronique (35,36). 

 

D’après les étudiants, ce stage permettrait également d’augmenter l’envie de devenir 

médecin généraliste (35–37). 

En ce qui concerne les MSU, les motivations à l’accueil des externes en médecine 

générale sont de: promouvoir la médecine générale, de transmettre leur savoir, 

d’échanger les connaissances, de remettre en question leur pratique professionnelle 

et de rompre leur isolement (38). 

Les freins déclarés par les MSU-R à l’accueil des externes étaient similaires à ceux 

connus de la littérature: allongement du temps de travail imputé à l’accueil de 

l’étudiant, la contrainte de l’accueil à temps plein (36,38). Pour limiter ces contraintes, 

on peut proposer la mise en place de stages d’externat en binôme ou trinôme de 

MSU pour limiter ce sentiment de stage chronophage ressenti par les MSU-R.  

III. A propos de la méthode 

 

Cette étude est intéressante car elle avait l’objectif de décrire le profil du MSU en 

région Centre en 2019, tout en réalisant un recueil de données pour améliorer la 

mise en place des stages de médecine générale de 2ème et 3ème cycles de la faculté 

de Tours. 

Le questionnaire était court avec des questions simples pour faciliter son 

remplissage et ainsi limiter le manque de participation et le biais de mémorisation. 

Cette volonté d’un questionnaire court a pu entrainer un manque d’informations. 

Cependant l’utilisation de la liste complète des MSU de la région CVdL a permis une 

analyse des MSU-NR pour certaines données. 

De plus, nous avons choisi un questionnaire s’effectuant sur internet pour permettre 

une meilleure diffusion et une meilleure participation. Les MSU étant beaucoup 

sollicités et peu disponibles, un questionnaire accessible sur internet paraissait être 
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le plus efficient et le moins chronophage pour les MSU. Ce choix de diffusion a pu 

entrainer un biais de sélection.  

Pour évaluer sa validité et son intelligibilité, le questionnaire a été testé par des MSU 

du DUMG avant sa diffusion. 

Les comparaisons aux résultats de 2013 ont été limitées aux données écrites dans la 

thèse car les données brutes de l’étude n’ont pas pu être récupérées malgré un 

contact avec P. Jousset-Gatay (13). 

La participation des MSU lors de l’étude a été moins importante que souhaitée 

malgré les relances effectuées.  

La question sur la patientèle de moins de 16 ans nécessitait une recherche 

d’information, ce qui a pu entrainer des abandons du questionnaire soit par refus de 

donner cette information, soit par mise de côté du questionnaire et oubli de le 

finaliser. 

Dans un souci de mise en place des prochains stages ambulatoires, il a été 

nécessaire que le questionnaire ne soit pas anonymisé. C’est un facteur qui a pu 

entrainer une diminution de la participation et les refus des MSU constatés. 

Concernant la participation des MSU, on peut supposer que les MSU qui ont 

répondus étaient les MSU les plus impliqués dans le travail du DUMG et ceux 

côtoyant les étudiants de troisième cycle (car possiblement plus concernés par les 

travaux de thèse). Cette hypothèse pourrait expliquer la participation plus faible des 

MSU accueillant uniquement des externes. On peut également l’expliquer par un 

support de communication inadaptée, c’est pourquoi il serait bon dans le futur de 

réfléchir à un moyen de communication pour échanger avec les MSU accueillant 

uniquement les externes. 

Le choix des marqueurs d’activité en santé de la femme et santé de l’enfant était 

discutable.  

Pour l’activité orientée en santé de l’enfant, différentes études se basaient sur le 

pourcentage des patients moins de 16 ans indiqué par le RIAP du praticien 

(29,39,40). Ce chiffre étant fourni par l’Assurance Maladie, il a l’avantage d’être 

objectif. En revanche, le RIAP n’est accessible qu’à certaines périodes de l’année.  
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Pour l’activité orientée en santé de la femme en médecine générale, les différentes 

recherches n’ont pas permis de trouver un marqueur unique et simple, mais 

l’existence d’une multitude de « marqueurs » (30,32)… Le nombre de frottis est le 

seul marqueur pour lequel il existe une donnée objective de l’assurance maladie. 

Pour autant, cette donnée est soumise à des variabilités dues à d’autres éléments 

non pris en compte: possible activité faite en dehors du cabinet (centre de 

planification…), possible activité en gynécologie importante mais frottis organisé en 

laboratoire… Plusieurs études ont choisies de demander le nombre de consultations 

par semaine ou mensuelles ou le pourcentage de consultation de gynécologie sur le 

total des consultations (31,41,42). Mais ces marqueurs sont déclaratifs et subjectifs, 

soumis a beaucoup de variabilité du fait de la difficulté pour le médecin d’estimer sa 

pratique en nombre de consultation.  

À la suite de ces recherches, nous avons donc choisi d’utiliser un critère subjectif et 

déclaratif pour estimer cette activité en santé de la femme, représenté par « le 

sentiment des MSU d’avoir une activité particulièrement orientée en santé de la 

femme ». Nous avons utilisé un critère identique pour l’activité orientée en santé de 

l’enfant, et garder une question concernant le pourcentage de patients des moins de 

16 ans (RIAP) afin d’apprécier la concordance entre le marqueur objectif et le 

sentiment subjectif du praticien.  

Afin d’obtenir à l’avenir un critère objectif de santé de la femme, les étudiants en 

stage ou les MSU eux-mêmes, pourraient noter à la fin de chaque journée de 

consultation le nombre de consultations dédiées pendant une durée définie. Une telle 

approche nécessiterait un engagement sur une période étendue ce qui entrainerait 

un risque de biais dû à l’abandon ou l’oubli de notation de l’activité. 
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CONCLUSION 

 

Ce travail a permis d’illustrer une évolution continue de la maîtrise de stage en reflets 

des évolutions de la pratique de la médecine générale et de la filière universitaire de 

médecine générale. Depuis 2013, le nombre de MSU a considérablement augmenté 

en lien avec le nombre d’étudiants et la volonté d’augmenter le nombre de stages 

ambulatoires. 

 

Le sentiment d’avoir une activité particulièrement orientée santé de l’enfant suffirait à 

cibler les MSU ayant une activité particulièrement orientée en pédiatrie. On peut se 

demander s’il est possible d’extrapoler ce constat à l’activité en santé de la femme.  

 

En ce qui concerne le stage d’externat, les MSU accueillants des externes étaient 

difficiles à contacter et il serait nécessaire de trouver de nouveaux moyens pour 

communiquer avec cette catégorie de MSU dans le but de les mobiliser pour les 

prochains stages. On pourrait dans une prochaine étude identifier les MSU formés à 

l’accueil des externes mais n’en ayant pas reçu dans les 3 dernières années afin 

d’évaluer leurs freins à l’accueil des étudiants et des moyens de communication plus 

adaptés. Il pourrait également être intéressant de comparer le nombre de MSU 

formés et le nombre de stages effectifs pour les étudiants.  
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ANNEXES  

Annexe 1:Questionnaire de thèse 
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Annexe 2: Notice d'information et de non-opposition fournie au MSU par courriel avec le lien 

Googleform© 
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Annexe 3: Répartition des MSU en fonction de leur réponse ou non et de leur(s) agrément(s) 

obtenu(s). P-value (chi2) 

 

 

 

Annexe 4: Nombre d'agréments obtenus en fonction du temps d'installation des MSU-R. P-value 

(Chi2) calculée par agrément en fonction des durées d'installation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Agréments obtenus par le MSU MSU –R MSU-NR P value 

Externe 18 (4,5%) 55(13.6%) 0,0001 

Niveau 1 29 (7,2%) 56(13.9%) 0,03 

SASPAS 1(0,2%) 2(0.49%) NC 

Ext + Niv1 32(7,9%) 16(4.0%) 0,003 

Externe +Niv1+SASPAS 62(15,4%) 50(12.4%) 0,02 

Niv1+SASPAS 41(10,2%) 41(10,2%) 0.42 

Temps d’installation  

(en années) 

Agréments 

 

0-5 

 

6-10 

 

>10 

 

P value 

Externe 30 27 54 0.31 

Niv1 41 36 84 0.66 

SASPAS 17 19 67 0.038 



61 

 

Annexe 5: Pyramide des âges des médecins généraliste en activité en région Centre en 2015 

issus du rapport du CNOM sur la démographie médicale (14)
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RÉSUMÉ 
 

 
INTRODUCTION : Les médecins généralistes Maîtres de Stage Universitaires (MSU) reçoivent les 

étudiants en médecine de 2e et 3e cycles dans leur cabinet à l’occasion des stages ambulatoires. La réforme 

du 3e cycle des études médicales en 2017 a profondément modifié l’organisation des stages de médecine 

géné rale (MG). En 2019, la mise en place des nouveaux stages ambulatoires ainsi que les besoins de stages 

de 2e cycle nécessitaient de mieux connaître les MSU. L’objectif de cette étude était de décrire le profil et 

les pratiques des MSU de la région Centre - Val-de-Loire (CVdL). 

 
MÉTHODES : Cette étude a été réalisée par un auto-questionnaire accessible en ligne. Un courriel a été 

envoyé à l’intégralité des 403 MSU connus par le département universitaire de médecine générale de 

Tours en 2019. Les données recueillies concernaient les caractéristiques sociodémographiques du MSU, 

l’organisation de son temps de travail, de sa pratique et de l’accueil des étudiants. Elles ont été comparées 

aux données connues en 2013. 

 
RÉSULTATS : Au total 183 MSU ont participé (45,4%). Le MSU typique en CVdL en 2019 était un 

médecin âgé en moyenne de 49 ans, travaillant dans une structure accueillant en moyenne 4 autres 

professions. Il travaillait au moins huit demi-journées par semaine hors samedi et ne décrivait pas 

d’exercice diversifié. Son pourcentage moyen de patients de moins de 16 ans selon le relevé individuel 

d’activité et de prescription (RIAP) en 2018 était de 22%. Il ne décrivait pas un exercice particulièrement 

orienté en santé de la femme. 

 
CONCLUSION : Cette étude a permis d’esquisser l’évolution du profil des MSU en CVdL. Ainsi la 

pratique de la médecine générale en CVdL présente une féminisation des praticiens et une augmentation de 

l’exercice de groupe en CVdL. De plus, le sentiment d’avoir une activité orientée en santé de l’enfant 

permettrait d’identifier les MSU susceptibles d’accueillir les nouveaux stages ambulatoires. Enfin, 

l’exercice majoritaire en structures pluri - professionnelles incite à développer l’inter-professionnalité en 

formation initiale. 

 
MOTS CLÉS : Maîtrise de Stage ; Région Centre-Val-de-Loire ; MSU ; stages ambulatoires ; santé de 
la femme ; santé de l’enfant 
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